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Textes de références : 
 
Arrêté du 20 juin 07, articles 6, 7et 8 
Circulaire interministérielle N° DGAS/SD4A/2007436 du 11 décembre 07 

 
Allégement de formation pratique (article 6) 

 
 
 

Situation 

Candidats en situation 
d’emploi 

de moniteur éducateur 

 
Titulaire d’un diplôme de 
l’enseignement supérieur 

 

Candidat n’ayant pas à 
valider les 4 DC 

 
Durée Formation 

pratique 
 

Au moins un stage d’une 
durée minimale de 
8 semaines (280h) 

A étudier en fonction du 
parcours individuel 

 
8 semaines (280h) minimales 

par domaines de 
compétences à effectuer 

 
Nature 

 
Hors structure employeur, 

auprès d’un public différent 
 

  

 
 

Allégement de formation théorique : (article 7 de l’arrêté annexe 4) 
 
Dans tous les cas de figures : 

- Les allégements de formation ne peuvent entraîner un allégement de la formation théorique 
supérieure au deux tiers de la durée totale de celle-ci. 

- Les allégements ne dispensent pas de l’évaluation et des contrôles 
 

Candidat titulaire de Contenus allégés 

Diplôme sanctionnant deux années au moins d’étude accomplie après le 
baccalauréat 

A étudier en fonction du 
parcours individuel  

DE TISF DF3 
 

Bac Pro services de proximité et vie locale DF4 
 

DE AMP DF1, DF2, DF3, DF4 
 

DE AVS ou mention complémentaire aide à domicile 
 

DF2, DF3, DF4 

Bac pro services en milieu rural DF4 
 

DE AF DF3 
 

BEATEP spécialité activité sociale et vie locale 
 

DF1, DF4 

BP JEPS animation sociale DF1, DF4 
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Dispenses article (article 7 de l’arrêté annexe 4) 
 

Candidat 
titulaire 
du… 

DE TISF 

Bac Pro services de 
proximité et vie 

locale (en fonction 
des options) 

Bac pro 
services 
en milieu 

rural 

BEATEP 
spécialité 
activité 

sociale et vie 
locale  

 
ou BPJEPS 
animations 

sociales 

Validation 
partielle suite à 
une précédente 
présentation au 

diplôme à 
l’issue d’une 
formation ou 
d’une VAE 

 

Dispense 

DF2 et DF4 dans 
leur totalité  

et épreuves de 
certification s’y 

rapportant 

 
DF3 dans sa totalité  

épreuves de certification s’y rapportant 
 

DF concernés 
par la 

validation  
 

épreuves de 
certification s’y 

rapportant 
 

 


